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REUNION DU 21 JUIN 2023 
PV N.36 
 
PRESIDENT : M Bernard COUDERT 
PRESENTS :  MME DELEBECQUE Christine - MM. DESPLAT Olivier (CTD) –  
ROUX Nicolas – THARAUD Gérard 
EXCUSES : MM. FALL Angelo – WILLIAMS Jérémia 
 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
L’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 
 

 

ARBITRAGE FOOT ANIMATION : 

  

La commission remercie les arbitres d’avoir participé aux différents challenges. Ainsi, la 
commission départementale d’arbitrage communiquera à la comptabilité les noms des arbitres 
pour indemnisations. 

Pour rappel :  

- 12 MARS 2023 : Finale U11 Futsal Fétis-Lahitte pour 2 arbitres 

- 01 AVRIL 2023 : Finale U13 PITCH pour 12 arbitres 

- 13 MAI 2023 : Finale U11 LACORE pour 12 arbitres 

- 03 JUIN 2023 : Finale U11 et U13 VILLEDIEU – BOUCHER – CAILLETON pour 12 arbitres 

  

 

Pour la Commission Foot Animation,       Le Président de la Commission,                                                               
Christine DELEBECQUE        Bernard COUDERT 
 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


